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PPrreemmiieerrss   ppaass  ddeess  CCoonnsseeii llss   dd’’EEttaabbll iisssseemmeennttss,,   éécchheecc  oouu  rrééuussssiittee  ??   
 

Réunis en atel iers de travai l ,  le 21 novembre 2009, 58 parents, représentants 36 
établ issements et étant pour la plupart élus dans un consei l  d’établ issement ont partagé leurs 
réf lexions, besoins et proposit ions concernant les tous nouveaux Conseils d’Etabl issements.  
 
Les Champ d’action :   
Constats :   

o I l  ex iste une très grande dispar i té entre établ issements au niveau de la bonne marche et du rôle 
de chacun dans les consei ls.   

o I l  semble que cela se passe mieux lorsqu’ i l  s ’agi t  d ’un établ issement en REP.  

o Certains parents se sentent re légué à un rôle consultat i f ,   

o I ls  ressentent des enjeux de pouvoir  entre les DIr-E et  le DIP. 

o I ls  ont le sent iment que leurs demandes ne sont pas toujours entendues par les directeurs.   

o Un grand besoin de clar i f ier  rô le est  expr imé. 
 

 
Projets d’établissements :   
Constats :   

o Le groupe a fai t  un tour  d’hor izon de la manière dont i ls  ont été communiqués. I l  semble qu’ i ls  
aient été communiqué à tout le monde mais avec des var iat ions sur le nombre de séance. Parfois  
avec expl icat ion parfois pas, ce qui  impl ique des compréhensions diverses. 

o Les membres du groupe perçoivent une construct ion f loue, un projet  issu du diagnost ique fai t  par  
les enseignants et  mal  communiqué aux parents.   

o Le groupe constate aussi  que les rô les ne sont pas clairs et  se demande si  en tant que parent on 
peut intervenir  sur les sujets ou pas ? Le champ d’act ion est  t rop f lou.   

o Les rôles et  responsabi l i té doivent êt re mieux déf in is.  

o Chacun cherche des solut ions pour communiquer,  partager les expér iences.   

o Le langage du projet  est  di f f ic i le pour les non professionnels.   
 
Circulation de l ’ information et confidential i té :   
Constats :   

o Les dispar i tés et  la confusion règnent,  selon l ’ interprétat ion des directeurs et  aussi  de 
considérat ions techniques,  nombre de chaise,  etc.   

o Le nombre de personnes qui  pourraient venir  ou pas n’est  pas précisé dans règlement.   

o Le PV est souvent fa i t  par la secrétaire s inon par  un parent ou le directeur.   

o Les prat iques de di f fus ion sont disparates mais c’est  souvent l ’af f ichage, s inon s i te internet,  le  
mai l ,  ne semble pas très ut i l isé.   

o I l  semble di f f ic i le de trouver des moyens de communiquer.   
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o Certains ant ic ipent les séances, se rencontrent pour les préparer avec le directeur.   
 
Relation entre parents élus et le reste des parents :   
Constats :   

o Une grande dispar i té règne au niveau des établ issements.   

o L’af f ichage des informat ions semble marcher  

o I l  faut  plus de systémat ique pour  la t ransmiss ion des infos concernant les CE. Sinon seuls les 
parents déjà informé cont inueront à l ’être.   

o Certains parents se sentent seuls en tant qu’élus,  isolés.   
 
Propositions :  

o Mettre en pace un forum, entre parents élus dans tous les consei ls.  

o Clar i f ier  les rôles entre GAPP-APE-Elu.   

o Avoir  des di rect ives plus cla ires quant au rô le de chacun. 

o Dif fuser des « f lyer » de résumé du PV tradui t  gratui tement,  i l  est  important que chaque parent 
puisse comprendre ce qui  se passe dans son école.  

o Les parents élus doivent communiquer un peu mieux, se rencontrer avant les séances, pour se 
coordonner.   

o Créat ion d’une boi te aux let t res pour  le consei l  d ’établ issement 

o Part ic iper aux séances d’ informat ion de début d ’année scolaire,   

o Avoir  un onglet  sur le s i te du DIP pour présenter  les CE,  

o Avoir  les adresses de chacun pour partager les expér iences,  

o Mieux col laborer avec les mair ies,   

o Avoir  une adresse mai l  pour chaque CE,  

o Communiquer l ’ordre du jour et  la date du consei l  à tous les parents et  mettre le PV dans la 
fourre des élèves.  

 
Conclusions :   
I l  faut soutenir  la poursui te de l ’ex istence des CE et gagner en qual i té,  i l  faut absolument réussir  à 
relat iv iser l ’ inquiétude des directeurs,  concernant des hordes de parents qui  v iendraient aux consei ls  
et  permettre leur ouverture à la communauté des parents.  
Chaque parent a le droi t  d ’être informé de ce qui  se passe,  i l  faut donc que les informat ions et  PV 
circulent mieux. Les CE ont fa i t  nai t re des craintes,  par rapport  au rôle de chacun. I l  faut c lar i f ier  les 
rôles par rapport  aux di recteurs,  pour la DGEP. 
Même chose pour les APE, le rôle des APE n’est  pas le même que celui  des élus.  Chacun a une 
place et  peut la garder,  i l  ne devrai t  pas y avoir  de concurrence. 
Le GAPP doi t  communiquer avec tous.  Cela apparaî t  c la i rement,  i l  faut  aussi  of f r i r  la possibi l i té pour  
les élus de trouver des « l ieux » d’échange.  
La proposi t ion d’un forum pour les élus semble bonne pour le GAPP mais le DIP doi t  aussi  prendre 
en charge une part ie des responsabi l i tés.  Par exemple les PV doivent être photocopiés à l ’école,  pas 
par les APE. Nous ne sommes pas responsables de la c i rculat ion de l ’ info du consei l .  
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Résumé des propos tenus par Bernard Riedweg :   
« Depuis une année, que de chemin parcouru,  les élect ions ont  eu l ieu,  les consei ls  ont  été instal lés 
et  se sont réunis au minimum deux fois.  Un rythme de crois ière est à t rouver,  les partenaires doivent  
apprendre à se connaitre.  Les consei ls qui  ont plus d'heure de vol  témoignent du temps nécessaire à 
la mise en route,  après 5 à 7 séances, les enjeux deviennent plus partagés. 
  
Voic i  quelques éléments de réf lex ion par rapport  aux thèmes que vous al lez aborder :  
  
Les Champs d'act ion :  
Le règlement précise bien ces champs d'act ion. Cependant,  des thèmes sont à la f ront ière de 
l ' informat ion et  de la décis ion. Si  l 'on prend comme exemple les devoirs,  le consei l  peut être informé 
sur les contenus, les object i fs des devoirs.  I l  peut donner un avis sur ce qui  est  compris et  vécu par 
les fami l les.  I l  pourrai t  se prononcer sur  une act ion visant à informer les parents sur les mei l leures 
façons de soutenir  leur enfant à la maison.  
  
Projet  d 'établ issement  
Le projet  d 'établ issement cont ient  des object i fs  et  des act ions spéci f iques pour  assurer à chaque 
élève les mei l leures condit ions de progression et  de réussi te en fonct ion de la s i tuat ion locale.   
I l  s 'est  construi t  sur la base d'un diagnost ic ef fectué par  les enseignants et  la di rect ion de 
l 'établ issement.  Cette année, le calendr ier n 'a pas vraiment permis au consei l  d 'établ issement de 
part ic iper à cette phase,  qui  s 'est  terminée en mars.  
Des object i fs pr ior i ta i res ont été déf in i  et  un plan d'act ion élaboré. 
Le consei l  d 'établ issement doi t  être informé du contenu du plan projet  dès que celu i-c i  est  val idé par 
la DGEP.  
Des act ions décidées par le consei l  en cours de durée de projet  peuvent  y être annexées. 
  
Circulat ion de l ' informat ion :  
Le pr incipe de l 'ouverture des consei ls d 'établ issement aux membres de la communauté éducat ive 
est rappelé,  les modal i tés concrètes doivent  encore être précisées.  L ' informat ion sur les séances du 
consei l  est  de la responsabi l i té du consei l  lu i -même. Si  l 'opt ion de transmettre à l 'ensemble des 
fami l les le résumé du contenu des séances est  retenue, les photocopies sont fa i tes par  
l 'établ issement et  t ransmises à l 'ensemble des fami l les,  après val idat ion des membres du consei l .   
 
Conclusion de B. Riedweg ;   
Remercie de la part ic ipat ion tout a été entendu, noté et  sera trai té prochainement.  Concernant le 
budget al loué pour le consei l ,  l ’année dernière i l  y avai t  35.— par c lasses, cette année 300 Fr par  
consei l ,  certains f ra is sont  pr is en charge par l ’établ issement.  Le di recteur gère le budget,  pour la 
gest ion du CE.  
Concernant la di f fusion de l ’ informat ion, les habi tudes sont  t rès diverses. I l  y  a un choix di f f ic i le  
entre autonomie et  direct ive pour tous, nous avions fai t  le choix de donner la l iberté aux consei ls,  
donc le consei l  a la responsabi l i té de faire c irculer l ’ info.   
Les di f férents représentants sont responsables de l ’ info,  d i f fusion et  discussion, accompagnement de 
l ’ info.   
I l  prend note qu’ i l  y  a une quest ion à t rai ter ,  les APE et  les bénévoles ne doivent  pas prendre en 
charge la d i f fusion de l ’ info.  Mais i l  ne faut pas exclure que certains membres pourraient fa ire ce 
travai l  s i  i ls  en ont envie.  
Du point  de vue des directeurs,  le c l imat est  assez serein dans les consei ls.  Posez vos quest ions et  
vos ex igence par rapport  à votre rôle et  à l ’ in format ion et  sa di f fus ion. Tout au long de l ’année la 
discussion avec les d irecteurs doi t  avoir  l ieu.   
 


